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EUROCOPTER FRANCE 
 

Hélicoptères 313-318 
 

Ecrou d'arbre rotor de mât rotor principal 
 

 
 
 
 
La présente Consigne de Navigabilité concerne les hélicoptères "Alouette II" type SE 3130 et SE 313 B 
équipés de mât rotor principal tous types. 
 
 
Suite à un accident dû à la perte de l'écrou de l'arbre rotor, les mesures suivantes sont rendues 
impératives. 
 
 
- Avant le prochain vol, appliquer sur tous arbres de mât avionnés et détenus en rechanges les 

mesures définies par les paragraphes BB, CC et DD du Télex Service EUROCOPTER FRANCE 
Alouette II N° 01-63.R1 

 
 

 
 

REF. : Télex Service EUROCOPTER FRANCE Alouette II N° 01-63.R1 
 

 
 
 
La présente Consigne a fait l'objet d'une diffusion télégraphique par la DGAC le 3 février 1995. 
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